
Décret exécutif n° 91-503 du 21 décembre 1991 portant organisation de l'administration 
centrale de la direction générale de la protection civile, p. 2142. 
    Le Chef du Gouvernement, 
 
    Sur le rapport du ministre de l'intérieur et des collectivités locales; 
 
    Vu la Constitution, notamment ses articles 81 et 116; 
 
    Vu le décret exécutif n° 90-188 du 23 juin 1990 déterminant les structures et les 
organes des administrations centrales des ministères; 
 
    Vu le décret exécutif n° 91-01 du 19 janvier 1991 fixant les attributions du ministre de 
l'intérieur notamment son article 14; 
 
    Vu le décret exécutif n° 91-02 du 19 janvier 1991 portant organisation de 
l'administration centrale du ministère de l'intérieur notamment, son article 3; 
 
 
        Décrète: 
 
    Article 1er. - Le présent décret a pour objet de fixer l'organisation des structures de 
l'administration centrale de la direction générale de la protection civile. 
 
    
 Art. 2. - L'administration centrale de la direction générale de la protection civile 
comprend l'inspection des services et les structures suivantes: 
 
    - la direction de la prévention, 
 
    - la direction de l'organisation et de la coordination des secours, 
 
    - la direction des personnels et de la formation, 
 
    - la direction de la logistique et des infrastructures. 
 
    Outre les structures ci-dessus énoncées, le directeur général est assisté de deux (2) 
directeurs d'études. 
 
     
Art. 3. - La direction de la prévention comprend: 
 
    1°) la sous-direction des études et de la règlementation, 
 
    2°) la sous-direction des risques majeurs, 
 
    3°) la sous-direction des statistiques et de l'information. 
 
 
 
 



Art. 4. - La direction de l'organisation et de la coordination des secours comprend: 
 
    1°) la sous-direction de la planification opérationnelle, 
 
    2°) la sous-direction des opérations, 
 
    3°) la sous-direction du secours médicalisé, 
 
    4°) la sous-direction des communications et des liaisons opérationnelles. 
 
   
Art. 5. - La direction des personnels et de la formation comprend: 
 
    1°) la sous-direction des personnels, 
 
    2°) la sous-direction de la formation, 
 
    3°) la sous-direction de l'action sociale. 
 
 
Art 6. - La direction de la logistique et des infrastructures comprend: 
 
    1°) la sous-direction du budget et de la comptabilité, 
 
    2°) la sous-direction des infrastructures, 
 
    3°) la sous-direction des équipements et de la logistique. 
 
 
Art. 7. - Sont abrogées les dispositions contraires à celles du présent décret. 
 
  
Art. 8. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne 
démocratique et populaire. 
 
 
 
    Fait à Alger, le 21 décembre 1991. 
 
                                            Sid Ahmed GHOZALI. 
 
 
 
 


